
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 24 OCTOBRE  2013 

 
 

Membres présents : 17/19 
    L’an deux mil treize, le vingt-quatre octobre  à 19 heures, salle de la mairie 
étaient réunis sous la présidence de M.Jean-Claude MANDRY, Maire :  
M.Claude THIRIET mandataire de M.Didier MEYER, M.Michel STOCKER et Mme Pascale 
STIRMEL mandataire de M.Michel SPITZ, adjoints au   maire, MM. Christian METZ, Richard 
LEGOLD, Mme Sabine SCHMITT, MM.Didier SCHAEFFER,  Christophe SCHMITT mandataire de  
M.Jean-Raymond HUART, Michel METZ, Claude KOST,  Dominique MAURER, Jean-Georges 
HATTERER, Arnaud SCHALLER.  
Absents  excusés : M.Pierre METZ et Mme Véronique KAUFFER. 
 

****************** 
1)ADOPTION DU PV DE LA SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2013 
  Lors de ce vote 13 voix pour, 1 contre : M.Christophe SCHMITT et 3 abstentions : 
MM.Claude KOST, Jean-Georges HATTERER et Arnaud SCHALLER, absents lors de cette séance, 
M.Christophe Schmitt émet le souhait que le tableau récapitulatif des investissements, projeté par M le 
Maire en séance du 26/09/13 soit annexé au CR. M le Maire indique qu’il sera annexé au prochain 
compte-rendu sans aucun problème. 
Lors du dernier conseil, M Pierre Metz avait demandé que soit examinée  l’opportunité de la mise 
en place d’un abribus destiné aux scolaires, rue Grien. M le Maire avait alors répondu que se 
posait la question du foncier. M Schmitt fait remarquer que côté impair, à l’embranchement de la 
rue Bellevue, la commune disposait de foncier. M le Maire répond que cela est tout à fait exact, et 
qu’il n’avait pas précisé lors du dernier conseil que le problème relevait plutôt de la sécurité des 
scolaires. En effet, sous le mandat précédent, la même question avait déjà été soulevée. Le fait 
d’installer un abribus du côté impair représentait un danger du fait que cela obligeait les élèves à 
traverser la route à l’arrivée du bus scolaire. Par ailleurs, côté pair, il n’y a aucune possibilité 
d’acquisition foncière pour y poser cet équipement.  
Lors de la séance du 26/09/13, M Schmitt avait, en point divers,  souligné que la lasure appliquée 
sur le bâtiment du club-house n’était pas très esthétique. M le Maire avait alors répondu qu’il en 
était d’accord, mais que c’était à la demande de l’Architecte des Bâtiments de France que cet enduit 
avait été appliqué. M Schmitt relève qu’il a vérifié le dossier « Club-House » depuis, et qu’il n’y a 
aucune trace écrite de cette demande de l’ABF. M le Maire confirme que cette demande avait été 
émise oralement. En effet, dans sa prescription écrite, l’ABF avait à l’époque signifié son avis 
défavorable à l’enlèvement de la rangée de peupliers jouxtant le terrain de football, du fait que selon 
elle, il s’agissait d’un «  Alignement remarquable ». Cet avis est certes un avis simple, le Maire peut 
ne pas en tenir compte mais dans ce cas, il faut qu’il puisse justifier sa décision. M le Maire avait à 
l’époque engagé des négociations avec l’ABF à ce sujet en arguant que cet alignement était plutôt 
remarquable par son danger : racines poussant sur le terrain et chûtes de branches mortes du fait de 
la maturité des peupliers. De plus ces arbres se trouvaient sur l’emprise du projet, empêchant de fait 
la construction du bâtiment. Un accord avait alors été trouvé sous condition que le bâtiment soit 
traité avec une  lasure. Par ailleurs, la partie la plus importante du club-house a été traitée à la 
peinture pour une question d’esthétique. 

 
……………………….. 
 



 
 
 
 
2)CESSION CHEMIN WASEN 
  Se référant à sa délibération du 26 septembre 2013 et sur proposition de la  
commission de voirie, le Conseil, à l’unanimité, 
*approuve  l’échange du chemin rural situé au lieu-dit Wasen (98 m2)  avec environ 35 m2 à détacher 
  de la partie « Sud » de la parcelle cadastrée Section 45 N°229. La soulte en faveur de la commune  
  est fixée à 6€ le m2. Cela facilitera l’accès des engins agricoles au chemin qui est perpendiculaire 
  au Wolfsgrubweg. 
*demande que les frais de notaire et de géomètre soient pris en charge par l’Earl RUEFF, 
*autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier 
*nomme M.Claude AMBERG, sécrétaire de mairie, comme commissaire-enquêteur dans le cadre de  
  l’enquête  publique qui est à réaliser en vue de la déclassement de la voirie communale. 
 
3)HANGAR COMMUNAL 
  Sur proposition de la commission des bâtiments qui a siégé ce jour à 18 heures, 
  l’Assemblée, à l’unanimité, 
*confie la maîtrise d’œuvre de la construction du futur hangar communal à la SAS d’Architecture 
  Marc THOMAS. Les honoraires sont fixés à 10% du montant HT des travaux pour les missions  
  suivantes : AVP/PRO/EXE/ACT/DET/OPC et AOR, 
*autorise le maire à signer l’ensemble des documents administratifs relatifs à cet investissement. 
 
4)AFFAIRES COMPTABLES 
  Le conseil, à l’unanimité, 
*alloue à l’Association des Commerçants et Artisans d’Epfig une subvention de 1.000,-€ pour sa 
  participation à l’organisation du bal communal du 13 juillet, 
*dans le cadre du renouvellement des baux des lots de vignes Va, Vb et Vc situés au Heydi fixe le 
   le fermage à 17,-€ l’are, 
*avalise les modalités de rémunération des agents recenseurs qui effectueront du 16 janvier au 
  15 février 2014 le recensement de la population comme suit : 1,23€ par bulletin individuel et 0,80€ 
  par feuille de logement. (1 abstention : M.Arnaud SCHALLER et 1 contre : M.Christophe SCHMTT). 

M le Maire précise que quatre agents recenseurs avaient été recrutés pour le          
recensement 2014. M Schmitt émet des réserves quant à la sélection de ces quatre agents.  
M  le Maire répond que la priorité est à chaque fois donnée aux personnes qui avaient déjà 
l’expérience de recensements précédents. Que par ailleurs, il fallait trouver des personnes 
qui acceptaient d’être disponibles sur une courte période et souvent en soirée, que  ces 
agents bénéficiaient d’une formation et que par conséquent, et pour ne pas se mettre en 
risque, il ne s’agissait pas d’embaucher sur un contrat précaire des personnes en demande 
d’emploi, celles-ci pouvant trouver un nouvel emploi avant que les opérations de 
recensement soient terminés. Que le Maire était garant du bon déroulement des opérations. 
M le Maire assure par ailleurs que les recrutements ont été faits dans le respect des règles et 
sans complaisance aucune, 
*dans le cadre de la démolition du club-house, vote les crédits additionnels suivants : 
  c/615.22 Bâtiments    +54.500,-€         c/702.2 : Coupes de bois. En effet, ces travaux sont à imputer 
  à la section de fonctionnement puisqu’aucune reconstruction d’un bâtiment n’est prévue. 
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5)DIVERS 
    
  M.Michel METZ, au nom des viticulteurs, remercie la commune qui a engagé 
une personne dans le cadre de la lutte contre les étourneaux. Il félicite M.Jean-Luc ZUSSY 
qui a mené avec efficicaté et sérieux cette mission.  
 
  M. Christophe Schmitt interpelle M le Maire à propos du dossier Permis de 
construire de M Lutz Laurent. D’après ses dires, il se raconterait que M le Maire aurait eu des 
instructions de M le Préfet pour que le Projet de M Lutz ne soit pas arrêté. 
M le Maire demande à ce que ces propos figurent au compte-rendu. 
M le Maire dément formellement ce genre de rumeurs complètement infondées. Il précise et 
atteste  qu’à aucun moment il n’a été en contact avec M le Préfet sur ce dossier là, ni par écrit, 
ni oralement. Que la déontologie a été complètement respectée. Que par ailleurs, on ne 
pouvait le soupçonner de la moindre complaisance du fait qu’il avait signé à deux reprises le 
refus du permis à M Lutz, la première fois pour non-conformité au POS, la seconde pour non 
respect des règles du nouveau PLU. De plus, M le Maire a fait le nécessaire et dans le respect 
de la procédure, pour que M Lutz dépose très rapidement son dossier pour les travaux actuels, 
ce qui a été fait entretemps. M le Maire a d’ailleurs alerté dès le départ les services de la DDT, 
la Sous-Préfecture ainsi que la Gendarmerie. 
L’intérêt du projet actuel, s’il est validé par les services instructeurs, réside par ailleurs dans le 
fait qu’un parking sera créé à l’arrière du bâtiment existant. De fait, le problème récurrent des 
nuisances de stationnements intempestifs sur la partie basse de la rue Ste Marguerite serait en 
grande partie solutionné. 
M le Maire s’élève contre ce genre de propos gratuitement diffamatoires et dénués de tout 
fondement. Il informe par ailleurs M Schmitt que dans ce genre d’accusation il convenait en 
cas de procédure contentieuse, d’apporter la charge de la preuve de ce que l’on avance. 
M le Maire assure par ailleurs qu’il a toujours veillé à ce que la loi et les règlements 
s’appliquent à tous, sans distinction de statut ou de personnes. 
 
  Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an comme ci-dessus. 
 
   
 
 
 
 
 
 


